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(54) Tapis d’escrime

(57) La présente invention concerne un tapis d’es-
crime (4), caractérisé en ce qu’il comporte un revêtement
en tricot composé (21), formé par l’imbrication d’un pre-
mier tricot (10) tricoté à partir d’un premier type de fil (1)
comprenant un matériau résistant à l’étirement et d’un

second tricot (20) tricoté à partir d’un second type de fil
(2) comprenant un matériau conducteur d’électricité, l’im-
brication étant obtenue par une alternance du premier
type de fil (1) et du second type de fil (2) sur les aiguilles
au cours de leur tricotage.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
tapis utilisés pour pratiquer de l’escrime. La présente in-
vention concerne en particulier un tapis d’escrime léger,
résistant et souple.
[0002] Un premier problème dans le domaine des tapis
d’escrime concerne la résistance des tapis. En effet, il
est impératif que les tapis soient résistants pour ne pas
s’user trop rapidement sous l’effet des mouvements des
adversaires lors des joutes mais surtout sous l’effet des
impacts éventuels des fleurets (ou estoc) sur les tapis,
notamment la pointe des fleurets (en particulier le bouton
qui muni la pointe des fleurets). En effet, il est fréquent
au cours de joutes que la pointe, de faibles dimensions,
impacte violemment le tapis. Il est donc fréquent que les
tapis d’escrime soient déchirés rapidement avec l’utilisa-
tion qui en est faite. Il est connu dans l’art antérieur des
tapis d’escrime dont le tissage est réalisé grâce à des
fils de trame et/ou des fils de chaîne en matériau résis-
tant, de façon à conférer une bonne résistance au tapis.
Cependant, ces solutions présentent l’inconvénient de
ne pas répondre à ce premier problème de façon satis-
faisante car ces tapis ne résistent pas suffisamment bien
aux impacts des pointes de fleuret et se déchirent fré-
quemment.
[0003] Un second problème dans le domaine des tapis
d’escrime concerne le fait qu’ils doivent conduire l’élec-
tricité car l’escrime se pratique en détectant les touches
grâce à un signal électrique recueilli lors du contact entre
la pointe du fleuret et tout ou partie du vêtement d’un
adversaire. Les tapis d’escrime doivent donc comporter
un matériau conducteur. Les fils en matériau conducteur
fréquemment utilisés s’accompagnent souvent d’au
moins une partie du problème de résistance car les ma-
tériaux les plus conducteurs ne sont généralement pas
assez résistants pour former des fils utilisables dans les
tapis d’escrime. Il est connu dans l’art antérieur des tapis
d’escrime dont le fil de chaîne (et/ou le fil de trame) est
en matériau conducteur. Cependant, ce type de tissage
fragilise le tapis qui n’est déjà pas assez résistant comme
mentionné ci-dessus.
[0004] Un troisième problème dans le domaine des
tapis d’escrime concerne les propriétés antidérapantes
du revêtement (la surface supérieure du tapis sur laquelle
s’exerce la pratique de l’escrime). En effet, pour permet-
tre la pratique de l’escrime, le revêtement du tapis ne
doit pas être trop glissant pour éviter que les adversaires
ne glissent sur le tapis au cours des joutes, mais ne doit
pas être non plus trop rugueux pour ne pas gêner les
déplacements des adversaires sur le tapis.
[0005] Dans ce contexte, il est intéressant de proposer
une solution permettant d’obtenir un tapis adapté à la
pratique de l’escrime, à la fois par ses propriétés de con-
ductivité électrique et ses propriétés antidérapantes, et
qui résiste le mieux possible à l’usure et/ou au déchire-
ment, même aux impacts des fleurets.
[0006] La présente invention a pour but de pallier au

moins certains inconvénients de l’art antérieur en propo-
sant un tapis d’escrime résistant.
[0007] Ce but est atteint par un tapis d’escrime, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte un revêtement en tricot
composé, formé par l’imbrication d’un premier tricot tri-
coté à partir d’un premier type de fil comprenant un ma-
tériau résistant à l’étirement et d’un second tricot tricoté
à partir d’un second type de fil comprenant un matériau
conducteur d’électricité, l’imbrication étant obtenue par
une alternance du premier type de fil et du second type
de fil sur les aiguilles au cours de leur tricotage.
[0008] Selon une autre particularité, le second type de
fil est un ensemble de fils comprenant un fil résistant et
un fil en matériau conducteur d’électricité, associés entre
eux par moulinage.
[0009] Selon une autre particularité, le fil en matériau
conducteur du second type de fil est un fil de cuivre.
[0010] Selon une autre particularité, le fil de cuivre est
recouvert d’un matériau antioxydant.
[0011] Selon une autre particularité, le premier type de
fil est un fil de polyester à haute ténacité.
[0012] Selon une autre particularité, le tricot composé
est un tricot de type déjaugé, dans lequel les mailles sont
agrandies en retirant au moins une aiguille par maille lors
du tricotage.
[0013] Selon une autre particularité, le tapis comporte
un support en matériau antidérapant, sous le revêtement
formé par le tricot composé.
[0014] Selon une autre particularité, le tapis comporte
un support en matériau élastique, sous le revêtement
formé par le tricot composé, pour amortir les forces exer-
cées sur le revêtement.
[0015] Selon une autre particularité, le support est
ajouté sous le tricot composé par collage ou enduction.
[0016] Selon une autre particularité, le premier type de
fil et/ou le second type de fil sont adaptés à l’impression
de motifs par sublimation sur le revêtement, permettant
d’éviter de bloquer la conductivité électrique du tapis.
[0017] D’autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront plus clairement à la lecture
de la description ci-après, faite en référence aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective du
tapis d’escrime selon certains modes de réalisation
de l’invention, avec un agrandissement montrant la
structure du revêtement,

- la figure 2A représente une vue schématique des
deux types de fils utilisés pour le tricot dans certains
modes de réalisation, les figures 2B et 2C représen-
tent des vues schématiques de l’alternance des deux
types de fils sur les aiguilles d’un métier à tricoter
selon deux modes de réalisation différents,

- les figures 3A et 3B représentent des vues schéma-
tiques, respectivement du premier tricot et du second
tricot, obtenus par les mailles, respectivement du
premier type de fil et du second type de fil, dans
certains modes de réalisation, et la figure 3C repré-
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sente une vue schématique du tricot composé obte-
nu par l’imbrication des premier et second tricots
dans certains modes de réalisation,

- les figures 4A, 4B et 4C représentent des vues sché-
matiques de trois modes de réalisations différents
du tricot composé, de type déjaugé, obtenu par l’im-
brication des premier et second tricots dans certains
modes de réalisation.

[0018] La présente invention concerne un tapis d’es-
crime (4). Ce tapis d’escrime (4) comporte un revêtement
en tricot composé (21). C’est sur ce revêtement que sera
pratiquée l’escrime et l’invention permet qu’il soit très ré-
sistant, notamment aux impacts de fleurets grâce à son
agencement sous forme de tricot composé (21). On no-
tera que l’on parle ici surtout des fleurets mais que ce
terme n’est pas de nature à limiter la portée de l’invention
et que les notions développées ici peuvent être valables
pour d’autres types d’armes. Ce tricot composé (21) est
formé par l’imbrication d’un premier tricot (10) tricoté à
partir d’un premier type de fil (1) comprenant un matériau
résistant à l’étirement et d’un second tricot (20) tricoté à
partir d’un second type de fil (2) comprenant un matériau
conducteur d’électricité. L’imbrication de ces deux tricots
(10, 20) est obtenue par une alternance du premier type
de fil (1) et du second type de fil (2) sur les aiguilles (5)
au cours de leur tricotage. Par exemple, les figures 2B
et 2C représentent schématiquement en coupe les
aiguilles (5) d’un métier à tricoter et montrent l’alternance
des deux fils pour le tricotage des deux tricots (10, 20)
du tricot composé (21). Dans l’exemple de la figure 2B,
le tricot composé (21) obtenu est de type « jersey
interlock », tandis que sur la figure 2C, il est de type
« interlock ». On comprend de ces deux exemples qu’il
est possible de prévoir divers types d’agencement du
tricot composé (21) en variant le type de maille et que
divers types d’imbrication des deux tricots (10, 20) sont
possibles.
[0019] Les figures 3A et 3B représentent de façon
schématique, dans l’exemple du jersey interlock, les
mailles de trois rangées successives, respectivement du
premier type de fil (1) formant le premier tricot (10) et du
second type de fil (2) formant le second tricot (20), tels
qu’ils seraient visibles s’ils n’étaient pas imbriqués l’un
dans l’autre par le tricotage en jersey interlock. Ces deux
figures montrent comment le fil d’une rangée forme une
boucle autour de la base d’une boucle d’une rangée suc-
cessive. La figure 3C représente les rangées successi-
ves imbriquées de ces deux tricot (10, 20) formant le
tricot composé (21), toujours dans l’exemple du jersey
interlock. Cet agencement est également celui montré
dans l’agrandissement de la figure 1. On notera que le
jersey interlock est préféré car il est plus léger que l’in-
terlock par exemple et permet donc d’obtenir un revête-
ment de tapis (4) qui soit résistant tout en étant léger et
donc plus facile à transporter. De plus, le jersey interlock
présente l’avantage que le tricot composé (21) obtenu
possède deux faces différentes. En effet, on voit sur les

figures, et notamment la figure 2B, que les boucles sont
présentes sur une seule des faces et que l’autre face est
plus lisse. En fonction des propriétés antidérapantes, il
est donc possible d’utiliser l’une ou l’autre de ces faces
pour former le revêtement du tapis sur lequel sera prati-
quée l’escrime. On choisira de préférence la face lisse
qui facilite les déplacements et n’est pas trop glissante,
alors que la face opposée peut gêner les mouvements
des adversaires sur le tapis (4). De même, si l’on utilise
d’autres types de mailles ou la face du jersey interlock
où se trouvent les boucles, il est possible de faire varier
les propriétés antidérapantes (la rugosité en quelque sor-
te) en utilisant un tricot déjaugé comme expliqué ci-
après. On notera d’autre part qu’il est possible, avec cer-
tains types de mailles, d’imbriquer plus de deux tricots.
On comprend que l’on parle ici de tricots imbriqués (10,
20) formant un tricot composé (21), mais qu’il s’agit en
fait pour ce dernier d’un tricot formé de deux types de fils
qui s’entrecroisent. Par exemple, on peut utiliser un mé-
tier à tricoter sur lequel toutes les aiguilles paires tricotent
le premier type de fil (1) et toutes les aiguilles impaires
tricotent le second type de fil (2), ou inversement. La
présente description détaille également des variantes où
toutes les aiguilles du métier ne sont pas utilisées (dé-
jaugeage).
[0020] Le fait que le tapis (4) soit fait en tricot au lieu
d’un tissu en chaîne et trame comme les tapis classiques
est une rupture culturelle et technique et lui confère une
relative souplesse à l’étirement. Le fait qu’il comporte un
premier type de fil (1) résistant à l’étirement lui confère
une solidité. La combinaison de la résistance de ce fil (1)
et de la souplesse du tricot rend le tapis (4) très résistant
au déchirement. On obtient donc un tapis résistant, mê-
me aux impacts de fleuret.
[0021] On utilise de préférence, dans la présente in-
vention, la technique de la maille cueillie car sa mise en
oeuvre est relativement simple sur un métier à tricoter.
De plus, la technique de la maille cueillie, facilement dis-
ponible, permet d’obtenir des tricots ayant une bonne
souplesse grâce à l’étirement possible du tricot qui con-
fère au tapis les propriétés de résistance souhaitée.
Néanmoins, il est envisageable d’utiliser d’autres tech-
niques de tricotage que la maille cueillie, comme par
exemple la maille jetée.
[0022] Dans certains modes de réalisation, le premier
type de fil (1) est un fil de polyester, de préférence à
haute ténacité. Dans certains modes de réalisation, le
second type de fil (2) est un ensemble de fils comprenant
un fil résistant (2a) et un fil en matériau conducteur d’élec-
tricité (2b) associés entre eux. Une technique particuliè-
rement adaptée à une telle association entre deux fils en
matériaux différents est connue sous le nom de mouli-
nage et consiste à enrouler un fil autour de l’autre. Le
moulinage permet d’associer les deux fils différents de
sorte qu’ils soient utilisables sur un métier à tricoter. La
figure 2A représente schématique le premier type de fil
(1) et un exemple de second type de fil (2) comprenant
par exemple un fil (2a) en polyester et un fil de cuivre

3 4 



EP 2 502 651 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

(2b) moulinés ensemble. On associera e préférence un
fil résistant comme un fil en polyester, d’épaisseur infé-
rieur à celui du premier type de fil avec un fil en matériau
conducteur (comme le cuivre par exemple) de faible dia-
métre. Ainsi, le second type de fil résultant est résistant
grâce au polyester et conducteur grâce au matériau con-
ducteur. De plus, on choisira des épaisseurs de fils pour
obtenir des épaisseurs similaires entre le premier type
de fil et le second type de fil, ces épaisseurs étant con-
traintes par la taille des aiguilles utilisées pour le tricota-
ge. L’invention peut utiliser d’autres matériaux pour les
fils résistant (par exemple le coton) et les fils conducteurs
et il n’est pas nécessaire d’utiliser pour le fil résistant (2a)
du second type de fil (2) le même matériau que celui
utilise pour le premier type de fil (1) car la majeure partie
de la résistance du tapis (4) peut être assurée par le tricot
(10) forme par ce premier type de fil (1). Néanmoins, il
est avantageux de renforcer encore plus le tapis (4) grâce
à un fil résistant (2a) dans le second tricot (20). L’inven-
tion utilise donc de préférence un fil en polyester (2a) qui
est résistant et un fil de cuivre (2b) qui est conducteur,
ces deux fils étant associés entre eux de préférence par
moulinage pour former ce que l’on appelle ici le second
type de fil (2) (qui dans ce cas comporte en fait deux
types de fils). L’épaisseur des fils peut déterminant, no-
tamment pour la texture et/ou la résistance du tapis, et
pour le type de métier à tricoter utilisable. Les épaisseurs
de fils sont généralement exprimées en titrage (dont l’uni-
té est le décitex, abrégé dtx, qui correspond en fait au
poids en grammes pour 10000 mètres de fil). Dans la
présente invention, on pourra utiliser de préférence un
premier type de fil (1), par exemple en polyester dit de
haute ténacité, dont le titrage est compris entre environ
100 et 500 dtx, de préférence de l’ordre de 200 à 350
dtx, avec une valeur optimale d’environ 280 dtx. Le se-
cond type de fil (2), lorsqu’il est mixte, par exemple com-
posé de polyester/cuivre moulines, sera généralement
plus lourd à cause du matériau conducteur sans pour
autant que son épaisseur réelle ne soit trop affectée, con-
trairement à ce que fait paraître son titrage. Par exemple,
on peut utiliser dans la présente invention un second type
de fil (2) comprenant un fil de polyester (2a) mouliné avec
un fil de cuivre (2b), dont le titrage final (après moulinage)
est compris entre environ 500 et 1000 dtx, de préférence
de l’ordre de 600 à 850 dtx, avec une valeur optimale
d’environ 710 dtx.
[0023] Dans certains modes de réalisation, le fil en ma-
tériau conducteur (2b) du second type de fil (2) est un fil
de cuivre. Dans certains modes de réalisation, le fil de
cuivre (2b) est recouvert d’un matériau antioxydant. On
utilisera de préférence l’argent comme matériau antioxy-
dant car il est particulièrement pratique pour revêtir un
fil de cuivre de faible épaisseur tel qu’utilisé ici. La con-
ductivité électrique du tapis obtenue par les contacts en-
tre les mailles du fil de cuivre, qui se font aussi en lignes
qu’en colonnes, comme particulièrement visible sur les
figures. D’autres matériaux conducteurs d’électricité sont
envisagés et certains ne nécessitent pas d’antioxydant

mais on préfère le cuivre pour ses bonnes propriétés
conductrices.
[0024] Dans certains modes de réalisation, le tricot
composé (21) peut être un tricot de type déjaugé, dans
lequel les mailles sont agrandies en retirant au moins
une aiguille (5) par maille lors du tricotage. En effet, lors
du tricotage sur un métier à tricoter, il est de réduire la
jauge, c’est-à-dire le nombre d’aiguilles par unité de lon-
gueur (le pouce en général). La figure 4A montre un
exemple de jersey interlock déjaugé où une aiguille sur
trois a été retirée (comme visible par le pointillé). Sur la
figure 4B, deux aiguilles sur quatre ont été retirées et sur
la figure 4C, une aiguille sur deux a été retirée. Le dé-
jaugeage permet d’une part d’alléger le tricot et, d’autre
part, d’en faire les propriétés antidérapantes. Par exem-
ple, avec un jersey interlock déjaugé deux sur quatre
comme dans la figure 4B, si l’on utilise la face côtelée
(celle où sont présentes les boudes du tricot) pour former
le revêtement sur lequel est pratiquée l’escrime, on ob-
tient un revêtement moins glissant qu’avec cette même
face côtelée d’un jersey interlock non déjaugé. On parle
ici de déjaugeage car la présente invention peut par
exemple être mise en oeuvre sur un métier à tricoter de
jauge 24 déjaugé à 12 aiguilles, mais on comprendra que
l’on peut bien entendu utiliser un métier à tricoter de jauge
12 directement. Ainsi, par exemple, avec un métier de
jauge 12, on tricotera par exemple le premier type de fil
(1) avec les aiguilles paires et le second type de fil (2),
par exemple le fil mixte cuivre/polyester mouline, avec
les aiguilles impaires de façon à obtenir un tricot composé
(21). Pour obtenir le même genre de tricot composé (21),
on peut utiliser un métier de jauge 24 qui sera déjaugé
de 1 sur 2 ou 2 sur 4 par exemple. Selon le éjaugeage
utilisé, on peut néanmoins obtenir des tricots dont les
mailles sont plus ou moins serrées. En fait, l’invention
utilise de préférence la face lisse d’un jersey interlock
déjaugé en deux sur quatre (à partir d’un métier de jauge
24) pour obtenir un revêtement qui facilite les mouve-
ments sur le revêtement sans pour autant être trop glis-
sant et pour tirer ainsi surtout profit de l’allégement ob-
tenu par le déjaugeage.
[0025] Dans certains modes de réalisation, le tapis (4)
comporte un support (22) en matériau antidérapant, sous
le revêtement formé par le tricot composé (21). Ce sup-
port antidérapant permet de former, avec le revêtement,
un tapis (4) utilisable à même le sol car il ne glisse pas
sur la plupart des sols. On obtient donc un tapis léger et
facilement transportable et utilisable.
[0026] Dans certains modes de réalisation, le tapis (4)
comporte un support (22) en matériau élastique, sous le
revêtement formé par le tricot composé (21), pour amortir
les forces exercées sur le revêtement. Ce support élas-
tique (amortisseur) permet de former, avec le revête-
ment, un tapis (4) utilisable à même le sol car il amortit
les chocs et rend la pratique de l’escrime plus aisée. On
obtient donc un tapis amortissant les pas des adversaires
et les impacts sur le revêtement.
[0027] Le support élastique peut être le même que le
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support antidérapant comme représenté sur les figures,
mais on peut prévoir deux supports différents : un pre-
mier élastique pour amortir les forces et un second anti-
dérapant sous le premier pour éviter que le tapis ne glis-
se. Le tapis comporte donc en fait au moins un support
(22) possédant au moins une de ces propriétés (antidé-
rapant ou amortisseur). On obtient donc un tapis (4) uti-
lisable tel quel pour la pratique de l’escrime, simplement
posé sur la plupart des sols, léger, facile à utiliser et à
ranger. D’autre part, on préfère un support (22) qui per-
met de bloquer l’élongation du revêtement souple formé
par le tricot (21) selon l’invention, tout en n’empêchant
pas les propriétés d’absorption des chocs par ce revête-
ment. En effet, grâce à la souplesse du tricot (21) qui le
compose, ce revêtement est relativement déformable à
l’étirement alors qu’il est préférable que le tapis d’escrime
garde la même forme générale pour offrir une structure
stable adaptée à la pratique de l’escrime. Le support (22)
pourra donc également être prévu pour avoir une pro-
priété d’anti-é!ongation. Par exemple, on pourra choisir
de fixer sous le tricot (21) un textile, comme par exemple
une toile, relativement rigide, qui empêche une déforma-
tion du tapis. De préférence, ce textile sera disposé sur
un matériau amortissant et/ou anti-dérapant comme ex-
pliqué ci-dessus. Ainsi, on obtient un tapis dont le revê-
tement de surface déformable absorbe les chocs en se
déformant sur un support (22) plus rigide qui se trouve
protégé des chocs par le revêtement (un textile rigide
seul risquerait de se déchirer sous l’impact des chocs,
comme expliqué précédemment). Idéalement, le support
(22) cumulera les 3 propriétés d’amortissement, d’anti-
dérapage et d’anti-déformation, mais on notera que la
propriété d’amortissement peut en fait être négligeable
dans la mesure où la superposition du revêtement souple
(tricot) sur le support (22) offre déjà un certain amortis-
sement. On peut ainsi par exemple obtenir un tel tapis
cumulant ces propriétés en collant le tricot composé (21)
sur une toile polyester (ou tout autre textile rigide) enduite
de (ou collée sur du) PVC (ou tout matériau antidéra-
pant). On pourra évidemment rajouter d’autres couches,
comme par exemple un matériau spécialement amortis-
seur, notamment entre le tricot et la toile rigide munie
d’un matériau antidérapant sur sa surface inférieure.
[0028] Le(s) support(s) (22) est(ou sont) ajouté(s)
sous le tricot composé (21) par collage ou enduction, par
exemple. Les techniques de collage et d’enduction peu-
vent être utilisée à condition de prendre soin de ne pas
bloquer la conductivité électrique. La technique d’enduc-
tion offre une bonne fixation du support sous le tapis sans
nécessiter de colle. D’une manière générale, les diffé-
rentes couches composant le tapis pourront être assem-
blées selon diverses techniques adaptées dont le collage
et l’enduction sont des exemples illustratifs avantageux.
[0029] Dans certains modes de réalisation, le premier
type de fil (1) et/ou le second type de fil (2) ont des pro-
priétés permettant l’impression de motifs sur le revête-
ment sans bloquer la conductivité électrique du tapis. Par
exemple, le premier type de fil et/ou le second type de

fil sont adaptés à l’impression de motifs par sublimation
sur le revêtement, permettant d’éviter de bloquer la con-
ductivité électrique du tapis. Par exemple, le polyester
est particulièrement adapté à l’impression, notamment
par sublimation. On préférera, dans la présente inven-
tion, l’impression par sublimation qui permet d’imprimer
des motifs sur le polyester sans bloquer la conductivité
électrique du tapis obtenue par les contacts entre les
mailles du fil de cuivre. La technique d’impression par
sublimation est préférée aux autres techniques dans la
présente invention notamment à cause des risques de
blocage de la conductivité. Par exemple, l’impression
pigmentaire qui repose sur le dépôt de pigments sur les
tricots risque de bloquer la conductivité générale du tapis.
La technique du fixé lavé présente un risque moins élevé
mais non nul de blocage de conductivité et n’est géné-
ralement pas faisable à la fin de la confection du tricot.
Le coton, par exemple, supporte également la sublima-
tion mais le rendu est généralement moins bon qu’avec
du polyester. Le polyester supporte ces diverses techni-
ques, mais la technique de sublimation sera préférée car
elle est faisable sur le tricot déjà confectionné, même
muni d’au moins un support (22) par exemple enduit,
sans risquer de bloquer la conductivité.
[0030] On comprend donc de la présente demande
que l’on obtient un tapis d’escrime qui conduit l’électricité
grâce au matériau conducteur et surtout que le tapis est
résistant grâce au fait que les fils sont tricotés en maille
cueillie, car la maille cueillie offre une certaine souplesse
au revêtement, lui permettant de se déformer légèrement
sous l’effet d’impacts au lieu de se déchirer comme le
ferait un tissu en chaine et trame. Grâce au support (22)
élastique qui amortit les forces exercées sur le revête-
ment, le tricot composé (21), qui est souple par l’agen-
cement de ses mailles, est bloqué élastiquement pour
éviter des déformations excessives. Le support (22) élas-
tique peut donc parfois participer à la résistance du tapis
(4) dans le temps (l’usure) et éventuellement à sa résis-
tance au déchirement.
[0031] On comprend également des divers exemples
fournis dans la présente demande que les caractéristi-
ques décrites en référence à une figure et/ou un mode
de réalisation donné peuvent être isolées es autres ca-
ractéristique de cette figure et/ou de ce mode de réali-
sation et que les diverses caractéristiques techniques
décrites peuvent être combinées ensemble à moins que
l’inverse ne soit expressément mentionné ou qu’il appa-
raisse que cela n’est pas possible ou ne fonctionne pas.
[0032] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l’art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine d’application de l’in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à titre
d’illustration, mais peuvent être modifiés dans le domaine
défini par la portée des revendications jointes, et l’inven-
tion ne doit pas être limitée aux détails donnés ci-dessus.
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Revendications

1. Tapis d’escrime (4), caractérisé en ce qu’il com-
porte un revêtement en tricot composé (21), formé
par l’imbrication d’un premier tricot (10) tricoté à par-
tir d’un premier type de fil (1) comprenant un maté-
riau résistant à l’étirement et d’un second tricot (20)
tricoté à partir d’un second type de fil (2) comprenant
un matériau conducteur d’électricité, l’imbrication
étant obtenue par une alternance du premier type
de fil (1) et du second type de fil (2) sur les aiguilles
(5) au cours de leur tricotage.

2. Tapis d’escrime selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que le second type de fil (2) est un en-
semble de fils comprenant un fil résistant (2a) et un
fil en matériau conducteur d’électricité (2b), associés
entre eux par moulinage.

3. Tapis d’escrime selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que le fil en matériau conducteur (2b) du
second type de fil (2) est un fil de cuivre.

4. Tapis d’escrime selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que le fil de cuivre (2b) est recouvert d’un
matériau antioxydant.

5. Tapis d’escrime selon une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que le premier type de fil (1) est
un fil de polyester à haute ténacité.

6. Tapis d’escrime selon une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que le tricot composé (21) est un
tricot de type déjaugé, dans lequel les mailles sont
agrandies en retirant au moins une aiguille (5) par
maille lors du tricotage.

7. Tapis d’escrime selon une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce qu’il comporte un support (22)
en matériau antidérapant, sous le revêtement forme
par le tricot composé (21).

8. Tapis d’escrime selon une des revendications 1 à 7,
caractérisé en ce qu’il comporte un support (22)
en matériau élastique, sous le revêtement formé par
le tricot composé (21), pour amortir les forces exer-
cées sur le revêtement.

9. Tapis d’escrime selon une des revendications 1 à 8,
caractérisé en ce que le support (22) est ajouté
sous le tricot composé (22) par collage ou enduction.

10. Tapis d’escrime selon une des revendications 1 à 9,
caractérisé en ce que le premier type de fil et/ou
le second type de fil sont adaptés à l’impression de
motifs par sublimation sur le revêtement, permettant
d’éviter de bloquer la conductivité électrique du tapis.
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